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DISCIPLINE  
PROCHAINES REUNIONS 

 
 

 

 
 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 
 
→ Le VENDREDI 06 MARS 2026 (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 01 MARS 2026 y compris les matchs arrêtés. 
 
→ Le VENDREDI 13 MARS 2026 (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 08 MARS  2026 y compris les matchs arrêtés. 
 
→ Le VENDREDI 20 MARS 2026 (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 15 MARS  2026 y compris les matchs arrêtés. 
 
→ Le VENDREDI 27 MARS 2026 (de 17 heures à 18 heures 45) pour les exclusions et les incidents 
survenus jusqu’au 22 MARS  2026 y compris les matchs arrêtés. 
 
 
Le Président de la Commission  
Jean Marie HUYS. 
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COMMISSION FORMATION DES 
DIRIGEANTS  

 
 

 
LE POINT SUR LES FORMATIONS 

ACCOMPAGNER UNE EQUIPE DE FOOTBALL U6/U11 
 
 
❖ La formation du dimanche 22 février 2026  à Dainville s’est très bien déroulée 
13 participants dont 2 dames 
Merci au club du FC Dainville pour l’accueil dans leur nouveau club house 
 
❖ Les prochaines formations :  

- Formation à Libercourt : Le dimanche 22 mars 2026 de 08h30 à 12h30, club house du 
complexe Léo Lagrange, rue André Patigny 62820 LIBERCOURT  
Animateurs : Didier CLAY et Alec LE HINGUERAT 
Lien d’inscription : PFFD - Artois  
 

- Formation à Lestrem  : Le samedi  18 avril 2026 de 08h30 à 12h30, salle du CAJ, complexe 
sportif Val de LAWE 353, rue des mioches 62136 LESTREM 
Un google forms de présentation et de pré-inscriptions vous sera envoyé dans les meilleurs 
délais. Merci d’y répondre rapidement afin de faciliter l’organisation. 
Lien d’inscription : PFFD - Artois  
 

 
Pour la Commission Formations 
Louis DARTOIS 
  

https://lfhf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/15/bsk-pdf-manager/56e4bee20e09c245aaa9548a312d8a93.pdf
https://lfhf.fff.fr/wp-content/uploads/sites/15/bsk-pdf-manager/56e4bee20e09c245aaa9548a312d8a93.pdf
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TOURNOIS et RASSEMBLEMENTS 

HOMOLOGUES 
 

 

 

 

22 février  2026   BILLY MONTIGNY CAR. U11 

28 février 2026 BILLY MONTIGNY CAR. U9 

01 mars 2026 BILLY MONTIGNY CAR. U13 
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INFORMATIONS 

 
 

 

COMMUNIQUÉ OFFICIEL 

Le District Artois rappelle avec insistance, à l’ensemble des clubs, que tout tournoi organisé, quelle 
qu’en soit la catégorie, doit obligatoirement être déclaré pour homologation. 

Tout tournoi organisé sans déclaration préalable constitue un manquement aux règlements en 
vigueur et entraîne les conséquences suivantes : 

• Absence d’homologation du tournoi, 
• Application automatique d’une amende au club organisateur, 
• Absence totale de couverture par l’assurance, engageant pleinement la responsabilité du 

club en cas d’incident ou d’accident. 

Aucune dérogation ne sera accordée. 
La responsabilité des clubs organisateurs est entièrement engagée en cas de non-respect de cette 
obligation réglementaire. 

Le District demande aux clubs de se conformer strictement à cette procédure et de procéder aux 
déclarations dans les délais requis. 
Tout contrôle ou constat de manquement donnera lieu à l’application des mesures prévues par les 
règlements. 

La Présidente du District, 
Evelyne BAUDUIN 
 

 


